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Bruxelles, le I9 décembre 2002

Administration générale de l enseignement et
de la recherche scientifique

Direction générale de l’enseignement obligatoire

Service général de l'organisation matérielle et financière et
des structurer de l'enseignement secondaire, des
centres PMS et de l’inspection médicale scolaire

Direction de l'organisation des établissements
d’enseignement, des CPMS et des services IMS

Objet : Propositions de structure pour l'année scolaire 2003-2004
Réseaux : CF/LS/OS
Niveaux et services : SEC (PE/Ord) l Tous services/
Périodes : Ier septembre 2003

Aux Pouvoirs organisateurs et aux Chefs
des établissements d'enseignement
secondaire organisés et subventionnés par
la Communauté française.

Pour information :

Vérificateurs, Inspecteurs, Syndicats, CPMS,
et Associations de Parents

Autorités : Dir. gén. Signataire(s) : Marc Van Riet
Gestionnaires : Direction générale de l'enseignement obligatoire
Personnels) ressource(s) : P. Delangre (02 2I05634) pour l'enseignement subventionné

M. Étienne (02 2I056II) pour l'enseignement de la
Communauté française

Références :

Renvoi(s) :

Nombre de pages : - texte : 3 page(s) -Annexes : page(s)
Téléphone pour duplicata :
Mots-clés :
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Dans la circulaire du 2 décembre 2002 « PROPOSITIONS DE STRUCTURE POUR
L'ANNEE SCOLAIRE 2003-2004 » , il y a lieu de :

I. remplacer le tableau des pages 2 à 4 par le tableau ci-dessous

III Agent qualifié dans les métiers du cheval 1
II Agent technique de la nature et des forêts 1
II Ouvrier qualifié en agriculture 1
I Ouvrier qualifié en horticulture 1
II Technicien en agriculture 1
III Technicien en environnement 1
I Technicien en horticulture 1
III Armurier 2
III Batelier 2
II Carrossier 2
II Conducteur poids lourd 2
III Electricien automaticien 2
II Electricien installateur-monteur 2
IV Horloger 2
III Mécanicien automaticien 2
II Mécanicien d'entretien 2
II Mécanicien garagiste 2
II Métallier-soudeur; 2
III Opérateur en industrie graphique 2
II Technicien de l'automobile; 2
III Technicien du froid 2
III Technicien en électronique 2
III Technicien en industrie graphique 2
I Technicien en informatique 2
III Technicien en micro-technique 2
I Technicien en usinage 2
III Technicien plasturgiste 2
III Carreleur (A) 3
III Conducteur d'engins de chantier 3
II Couvreur 3
III Dessinateur en construction 3
I Ebéniste 3
I Menuisier 3
II Monteur en sanitaire et en chauffage 3
I Ouvrier qualifié en construction gros-oeuvre 3
III Peintre 3
III Plafonneur (A) 3
III Sculpteur sur bois 3
III Tailleur de pierre - marbrier 3
IV Tapissier-garnisseur 3
III Technicien des industries du bois 3
III Technicien en construction et travaux publics 3
II Technicien en équipements thermiques 3
I Boucher-charcutier 4
II Boulanger-pâtissier 4
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I Equipier polyvalent en restauration
I Hôtelier - restaurateur 4
III Restaurateur
II Agent qualifié en confection 5
II Agent technique en mode et création 5
I Conducteur de machines de fabrication de produits textiles 5
II Vendeur - retoucheur 5
V Assistant aux métiers de la publicité 6
III Assistant en décoration 6
II Bijoutier- joaillier 6
III Graveur - ciseleur 6
II Technicien en infographie 6
I Technicien en photographie 6
II Agent en accueil et tourisme 7
III Auxiliaire administratif et d'accueil 7
II Technicien commercial 7
I Technicien de bureau 7
II Technicien en comptabilité 7
II Vendeur 7
II Agent d'éducation 8
II Animateur 8
II Auxiliaire familial et sanitaire 8
I Coiffeur 8
I Esthéticien 8
I Puériculture (5e et 6e) - Puériculteur (7e) 8
I Assistant pharmaceutico-technique 9
IV Opérateur de production des entreprises agro-alimentaires 9
II Opticien 9
III Prothèse dentaire (5e et 6e) - Prothésiste dentaire (7e) 9
II Technicien chimiste 9
II Technicien des industries agro-alimentaires 9

2. de lire, sur les annexes E, F, G et H, « Année scolaire 2003-2004 » au lieu de
« Année scolaire 2002-2003 »

3. Dans la circulaire « DÉROGATIONS » du 9 décembre 2002, il y a lieu de lire: « les
demandes, rédigées en deux exemplaires sur le document ad hoc, seront transmises
pour le 23 janvier 2003 au plus tard à l'adresse reprise ci-dessous »
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Pour l'Enseignement secondaire subventionné :

Ministère de la Communauté française
Direction générale de l'enseignement obligatoire

A l'attention de Pierre DELANGRE
Cité Administrative de l'Etat

Bd. Pachéco, I9 bte 0 - I0I0 Bruxelles

Pour l'Enseignement de la Communauté française

Ministère de la Communauté française
Direction générale de l'enseignement obligatoire

A l'attention de Marc Etienne
Cité Administrative de l'Etat

Bd. Pachéco, I9 bte 0 - I0I0 Bruxelles

Pour le Directeur général en congé,


